
Protocole de traitement de données 2020/146c entre  (Organisme 
Payeur de Wallonie) et la Direction générale Statistique  Statistics Belgium (Statbel) 
du Service public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, 
conformément à  la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel 

 
 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 

et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « règlement 
général sur la protection des données » ou « RGPD ») ; 
 
Vu le règlement (CE) 223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif 
aux statistiques européennes et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n°1101/2008 relatif à la 
transmission à l'Office statistique des Communautés européennes d'informations statistiques 
couvertes par le secret, le règlement (CE) n°322/97 du Conseil relatif à la statistique 
communautaire et la décision 89/382/CEE, Euratom du Conseil instituant un comité du 
programme statistique des Communautés européennes (ci-après « règlement statistiques 
européennes) ; 
 

entre l'Etat fédéral, la Région flamande, la Région 
wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté 
française, la Communauté germanophone, la Commission communautaire commune de 
Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire française concernant les modalités de 
fonctionnement de l'Institut interfédéral de statistique, du conseil d'administration et des 
Comités scientifiques de l'Institut des comptes nationaux (ci-après « ccord de coopération 
instituant l'Institut interfédéral de statistique ») ; 
 

a
wallonne et la Région de 

 notamment article 13, § 9, (ci-après « 
de coopération du 18 juin 2003 ») ; 
 
Vu la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique (ci-après « loi statistique») ; 
 

traitements de données à caractère personnel ; 
 

du 13 juin 2014 déterminant d'une part, les mesures réglementaires, 
administratives, techniques et organisationnelles spécifiques afin d'assurer le respect des 
prescriptions relatives à la protection des données à caractère personnel ou relatives à des entités 
individuelles et de secret statistique et d'autre part, fixant les conditions auxquelles l'Institut 
national de Statistique peut agir en qualité d'organisation intermédiaire en vue d'un traitement 
ultérieur à des fins statistiques (ci-après «  ») ; 

 
I. Identification des parties 

 
Le présent protocole est établi entre  
 



 Chaussée de Louvain, 14, 5000 Namur, inscrit à la 
Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0436.391.122, représenté par M. Olivier 
Dekyvere, dénommé ci-après « OPW »,  

Et 

La Direction générale Statistique  Statistics Belgium du Service Public Fédéral 
Economie, PME, Classes moyennes et Energie, Boulevard du Roi Albert II, 16, 1000 
Bruxelles, inscrit à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0314.595.348 
représentée par M. Dominique De Baets  Directeur général a.i., ci-après dénommé « Statbel » 
ou « le demandeur  

Ci-après dénommées collectivement les « parties », 

Les parties ont convenu ce qui suit : 
 

II. Définitions 
 

du Règlement général sur la protection des données, dans le cadre 
du présent protocole, on entend par : 

 « Destinataire » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou tout 
autre organisme qui reçoit communication de données à caractère personnel, qu'il 
s'agisse ou non d'un tiers. Toutefois, les autorités publiques qui sont susceptibles de 
recevoir communication de données à caractère personnel dans le cadre d'une mission 
d'enquête particulière conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre 
ne sont pas considérées comme des destinataires ; le traitement de ces données par les 
autorités publiques en question est conforme aux règles applicables en matière de 
protection des données en fonction des finalités du traitement. 
 

 « Données à caractère personnel » : toute information se rapportant à une personne 
physique identifiée ou identifiable. Est réputée être une personne physique identifiable 
une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, 

données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments 
spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, 
économique, culturelle ou sociale. 
 

  « Responsable du traitement » , le 

finalités et les moyens du traitement. Lorsque les finalités et les moyens de ce traitement 
responsable du 

traitement peut être désigné ou les critères spécifiques applicables à sa désignation 
. 

 



 « Sous-traitant » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un 
autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du 
responsable du traitement. 
 

 « Tiers » : une personne physique ou morale, une autorité publique, un service ou un 
organisme autre que la personne concernée, le responsable du traitement, le sous-traitant 
et les personnes qui, placées sous l'autorité directe du responsable du traitement ou du 
sous-traitant, sont autorisées à traiter les données à caractère personnel. 
 

 « Traitement » : toute opération ou t

 
 

III. Contexte 
 

OPW 
 

aides liées aux fonds FEAGA et FEADER relatifs à la Politique agricole commune. 
 

ation du 18 
juin 2003 entre l'Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale concernant l'exercice des compétences régionalisées dans le domaine de l'Agriculture 
et de la Pêche, mettre à dispositions les données statistiques destinées à 

 
 
 
Statbel 
 
Statbel 
chiffres fiables et pertinents sur l'économie, la société et le territoire belges. Pour produire ses 
statistiques, Statbel utilise autant que possible des bases de données administratives existantes.  
 
Les missions de Statbel sont réglées par la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique. 
Statbel peut, sur base des données recueillies lors de ses investigations et des données puisées 
dans des registres administratifs, créer et tenir à jour des banques de données pour produire des 
statistiques. A cette fin, Statbel peut accéder aux données détenues par toutes les 
administrations et autorités publiques1. 
 

1 Article 9 de la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique. 



Statbel un droit d'accès gratuit et immédiat à l'ensemble des fichiers administratifs de 
même qu'un droit d'utilisation et d'intégration de ces fichiers aux statistiques, dans la mesure où 
cela est nécessaire pour le développement, la production et la diffusion de statistiques 
européennes2. Statbel utilisera les données recueillies uniquement pour des fins statistiques ou 
scientifiques. 
 

IV. Objet du protocole 
 
L'objet de ce protocole est la transmission des données reprises aux annexes 1 et 2 afin de 

le D.37, 10°,  la 

Commission européenne 
juin 2003 entre l'Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale concernant l'exercice des compétences régionalisées dans le domaine de l'Agriculture 
et de la Pêche, qui précise que « dans le cadre du développement et de la gestion de collecte 
des données statistiques destinées à l'Office européen de la Statistique, les parties s'engagent à 
se garantir l'accessibilité mutuelle et à titre gratuit à toutes les données agricoles dont la 
collecte est nécessaire pour répondre aux besoins d'EUROSTAT et à utiliser ces données 
uniquement en vue de répondre auxdits besoins, ou de commun accord, à des fins scientifiques 
et de service public dans le contexte de la coopération instituée par le présent accord ». 
 

V. Identification des responsables du traitement et des DPO 
 

1.  
 

  
 

1.  Chaussée de Louvain, 14, 5000 Namur, inscrit à la 
Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0436.391.122. 
 

2. La Direction générale Statistique  Statistics Belgium du Service Public Fédéral 
Economie, PME, Classes moyennes et Energie, Boulevard du Roi Albert II, 16, 1000 
Bruxelles, inscrit à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0314.595.348. 

 
2.  

 

  
 

  
 

2 Article 17bis du règlement statistiques européennes 



 
VI. Licéité  

 
Le traitement organisé par le  est « nécessaire au respect 
d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis » (art. 6, c, du 
RGPD). 
notamment ses articles 1er, 6°, et 24bis. 
 
Statbel assure le rôle d'Institut national de Statistique au sens du règlement statistiques 
européennes et dispose, en vertu de son article 17bis

nécessaires pour le développement, la production et la 
diffusion de statistiques européennes. 
 
Par ailleurs, le  normes spécifiques aux bases de 
données suivantes : 

- La base de données SIGEC telle que définie par le Titre V, chapitre II du Règlement 
 ; 

- La base de données établie en vertu du Règlement (UE) n°1305/2013 ; 
- La base de données établie dans le cadre de la Directive 91/676/CEE et transposée 

 ; 
- La base de données établie dans le cadre du Règlement (UE) n°2018/848 relatif à la 

règlement CE 934/2007 du Conseil. 
 

VII. Finalités 
Par « finalité », on entend la raison concrète pour laquelle les données demandées sont traitées 
par le demandeur. 

Les finalités pour lesquelles Statbel 
sont le , 

, §9,  

,  prévoit que : « la publication de 

européenne » ; 

, §9, précise que : « dans le cadre du 
développement et de la gestion de collecte des données statistiques destinées à l'Office européen 
de la Statistique, les parties s'engagent à se garantir l'accessibilité mutuelle et à titre gratuit à 
toutes les données agricoles dont la collecte est nécessaire pour répondre aux besoins 
d'EUROSTAT et à utiliser ces données uniquement en vue de répondre auxdits besoins, ou de 
commun accord, à des fins scientifiques et de service public dans le contexte de la coopération 
instituée par le présent accord » 

Les données auxquelles Statbel a accès, outre celles développées aux annexes, sont 
synthétiquement les suivantes : 



-  ; 
- Les données individuelles sur les subsides accordés (réponse binaire oui/non) ; 
-  ; 
- Les déclarations de surface ; 
- Les superficies de semences ; 
- Les données individuelles sur les échanges de lisier et de fumier ; 
- Les données sur les cultures et les élevages en agriculture biologique. 

 
VIII. Délai de conservation des données 

 

La durée du traitement des données est limitée à la durée nécessaire pour la réalisation de la 
finalité. La durée de conservation des données est liée directement à la durée du traitement des 
données. 

Statbel ne prévoit pas de durée de conservation maximale pour les données pseudonymisées. À 
cet égard, Statbel invoque l'exception de l'article 5, e), du GDPR qui permet le stockage de 
données personnelles pendant des périodes plus longues à des fins de recherche statistique. Les 
mesures techniques et organisationnelles appropriées prises par Statbel à cet effet sont fixées 
par l'article 2 de l'arrêté royal du 13 juin 2014. 
 
Statbel invoque également les arguments suivants: 
 

 les délais pour réaliser les obligations des règlements européens ; 
 les données seront analysées par les différents services statistiques, qui observent 

chacune des dispositions distinctes en ce qui concerne les délais ; 
 les missions légales de Statbel, et plus particulièrement ses missions d'intermédiaire, ne 

sont pas limitées dans le temps3

 
Les données à caractère personnel devront être conservées de telle façon que celles-ci ne 
puissent plus être reliées à une personne concernée précise, sans avoir recours à des 
informations supplémentaires et, pour autant que, lesdites informations soient conservées 
séparément et soumises à des mesures techniques et organisationnelles. 
 
 

IX. Modalités de la communication des données 
 
La fréquence Statbel recourt à la nécessité 
de disposer des données.  La 

Statbel et 
 La périodicité de la transmission des données sera permanente. Cette périodicité est 

justifiée par la réalisation des finalités visées ci-avant. 
 

X. Sécurité 



 
Conformément aux articles 32 à 34 du RGPD, le responsable du traitement et le sous-traitant 
éventuel sont tenus de protéger leurs données à caractère personnel contre toute violation de la 
sécurité, 

 
 

 ge à mettre en place des mesures de sécurité techniques et organisationnelles 
permettant la protection des données communiquées contre tout traitement non autorisé ou 

contre la 
perte accidentelle ou le vol 

 
 
De son côté, Statbel s mesures de techniques et 
organisationnelles. Celles-ci sont : 

- 
organisme a été chargé de veiller à la mise en application de la politique de sécurité 
lors de  ; 

- Une évaluation des risques encourus par les données à caractère personnel traitées a 
été réalisée et les besoins de sécurité ont été définis en conséquence ; 

- Un document écrit   précisant les 
stratégies et mesures retenues pour sécuriser les données à caractère personnel 
traitées a été élaboré ; 

- 
traitées, ont été identifiés ; 

- Le personnel interne et externe impliqué dans ce traitement a été informé de ses 
devoirs de confidentialité et de sécurité vis-à-vis des données à caractère personnel 
traitées découlant aussi bien des différentes exigences légales que de la politique de 
sécurité ; 

- Des mesures de sécurité adéquates ont été mises en place afin de prévenir les accès 
physiques inutiles ou non autorisés aux supports contenant les données à caractère 
personnel traitées ; 

- Les mesures de sécurité nécessaires ont été mises en place afin de prévenir les 
dommages physiques pouvant compromettre les données à caractère personnel 
traitées ; 

- Les différents réseaux auxquels sont reliés les équipements traitant les données à 
caractère personnel ont été protégés ; 

- Une liste actualisée des différentes personnes habilitées à accéder aux données à 
caractère personnel dans le cadre de ce traitement, reprenant leur niveau d'accès 
respectif (création, consultation, modification, destruction), a été établie. Si la liste 
des personnes impliquées, reprise ci-dessus, était amenée à évoluer, le demandeur 

 ; 
- 

personnel traitées et les traitements les concernant ne soient accessibles qu'aux 
personnes et applications explicitement autorisées a été mis en place. 

- Le système d'information a été conçu de façon à permettre une journalisation, un 
traçage et une analyse permanents des accès des personnes et entités logiques aux 
données à caractère personnel traitées. Le cas échéant, une attention suffisante aura 
été portée aux aspects suivants de la sécurité ; 



- Un contrôle de la validité et de l'efficacité dans le temps des mesures techniques ou 
organisationnelles mises en place a été prévu ; 

- Des procédures de gestion d'urgence des incidents de sécurité impliquant les 
données à caractère personnel traitées ont été mises en place ; 

- 
traitement en question a été constituée et sera tenue à 

jour. 

Par la signature du présent protocole, Statbel 
connectés les équipements impliqués dans le traitement des données à caractère personnel 
garantissent la -ci. En cas de violation de la sécurité, Statbel 

l torité de Protection des données) conformément 
à l article 33 du RGPD. 

 
 

XI. Erreurs dans le OPW 
 
En cas de détection , Statbel 

OPW, selon des modalités à convenir. 
 

XII. Droits des personnes concernées 
 
Conformément au RGPD, l droits en 
ce qui concerne leurs données à caractère personnel4.
  
Les personnes concernées ont le droit : 

  à caractère personnel ; 
  à caractère personnel inexactes les 

concernant ; 
 ir la limitation du traitement de leurs données à caractère personnel dans 

certains cas prévus par le RGPD5 ; 
  à caractère personnel dans certains cas 

prévus par le RGPD6 ; 
 ondée exclusivement sur un traitement 

automatisé, y compris le profilage, produisant des effets juridiques les concernant 
ou les affectant, sauf lorsque cette décision est nécessaire à la conclusion ou à 

ou est fondée sur leur 
consentement ; 

4 Art.15, 16, 17, 18, 21 et 22 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
ogeant la 

Directive 95/46/CE. 
5 Art.17, ibid. 
6 Art.6, ibid. 



 , dans certains cas prévus par le RGPD7,  à 
caractère personnel.  

 

personne  
 
En pratique, la personne concernée peut obtenir, moyennant la preuve de son identité et sur 

destinataire, la communication des 
données la concernant ainsi que la rectification de ces données si celles-ci se révèlent 
incomplètes, incorrectes ou excessives.  
 

n 
droit issu de la réglementation en matière de protection de la vie privée, chacune des parties 

 
 

XIII. Confidentialité 
 

 ainsi que ses sous-traitants garantissent la confidentialité des données et les résultats 
de leur traitement qui sont obtenus dans le cadre du présent protocole. 
 

de leur traitement : 

 ne seront utilisés que si nécessaire et conformément aux finalités décrites dans le présent 
protocole, 

 ne seront ni diffusés ni copiés, 

 ne seront pas gardés plus longtemps que la durée de conservation prévue par ce 
protocole. 

 
Statbel et toute personne à laquelle Statbel communique des données sont tenues au secret 
professionnel quant aux informations qu'elles auraient pu obtenir en vertu du présent protocole. 
 
Tout renseignement dont le personnel de Statbel et de ses sous-trai tants sera amené à 
prendre connaissance dans le cadre du présent protocole, tous les documents qui lui seront 
confiés et toutes les réunions auxquelles il participera sont strictement confidentiels. 
 
Statbel gage à garder secrètes, tant pendant après traitement, toutes les informations 
confidentielles, de quelque ordre que ce soit, qui lui seront communiquées ou dont elle aura 
eu connaissance en vertu du présent protocole. 
 
Statbel se porte garant du respect de la confidentialité de ces informations par son personnel 
et son (ses) sous-traitant(s) et ngage à ne pas les divulguer à des tiers. Elle ne communiquera 
à son personnel et à celui de son (ses) sous-traitant(s) que les données strictement nécessaires à 
l'exécution de leurs tâches. 

7 Art.17, ibid. 



 
Statbel est responsable de tout dommage dont l OPW serait victime du fait du non-respect par 
lui-même, son sous-traitant ou par les membres de son personnel gations qui lui 
incombent en vertu du présent article.  
 

XIV. Transmission aux tiers 
 
Le protocole autorise Statbel à communiquer des données à des tiers pour autant que Statbel se 

accord 
normes européennes 

relatives aux statistiques.  
 
Pour chaque transmission aux tiers, conformément à l'article 194 de la loi du 30 juillet 2018 

personnel, Statbel informe l en leur fournissant une copie de l'avis de son délégué à la 
protection des données et de l'autorisation de son responsable du traitement. 
 
Statbel précise qu'il peut, conformément à la réglementation, communiquer tant des données 
pseudonymisées8 que non pseudonymisées9 
tenues au secret statistique.  
 
Afin de respecter le principe de minimisation des données, la préférence sera accordée aux 
données pseudonymisées à moins que la recherche ne puisse être 
non pseudonymisées.  
 
Statbel 

réceptrice concernée. 
 
 

XV. Sous-traitant 
 

protocole sont communiquées aux éventuels sous-
28 du RGPD.  
Statbel -traitant(s) qui aura (auront) accès aux 
données visées par le présent protocole. Il en ira de même en cas de changement de sous-
traitants. 

8  de tutelle de l'Etat, 
à l'exclusion des administrations fiscales ; 2° départements ministériels régionaux et communautaires, aux organismes d'intérêt public soumis 
à l'autorité, au pouvoir de contrôle ou de tutelle des régions ou des communautés ou aux institutions bruxelloises visées à l'article 60 de la loi 
spéciale du 12 janvier 1989, à l'exclusion des administrations fiscales ; 3° administrations provinciales ou communales, à l'exclusion des 
services fiscaux; et  4° personnes physiques ou morales poursuivant un but de recherche scientifique lorsqu'une demande appropriée est 
présentée, accompagnée d'un projet de recherche précis, répondant aux normes scientifiques en vigueur, comprenant une énumération 
suffisamment détaillée de la série de données à consulter, décrivant les méthodes d'analyse et comprenant une estimation du temps nécessaire. 
Po ublique. 
9 tatistische Autoriteit, 

se, ainsi que le département 
Statistique générale de la Banque nationale de Belgique, le Bureau fédéral du 

tut des Comptes 
 



En cas de problème avec son/ses sous-traitant(s), Statbel 
a conformité du traitement avec la législation en matière de 

protection des données à caractère personnel en général et avec le RGPD en particulier. 
 

XVI. Audits  contrôles 
 

 l OPW se réserve le droit de réaliser des audits et des enquêtes par 
sondages, au besoin auprès des personnes concernées par le traitement de leurs données mais 
aussi auprès de l'OPW et/ou des utilisateurs finaux, afin de contrôler si les engagements issus 
du présent protocole sont respectés. L OPW est autorisé ale qui est 
faite des données.  

XVII. Propriété intellectuelle 
 

OPW conserve la propriété intellectuelle sur les données communiquées. En conséquence, 
Statbel s'engage à indiquer la source des données comme suit: OPW". 
 

XVIII. Conventions d'utilisation 
 
Le cas échéant, pour assurer le bon fonctionnement du système, l pourra édicter des 

 Ces conventions 
préciseront la manière dont les bases de données d peuvent être consultées ou dont 

techniques, utilisation inappropriée des données et/ou une éventuelle surcharge du système. 

Ces conventions d'utilisation préciseront la manière dont les bases de données peuvent être 
consultées ou l'infrastructure ICT doit être utilisée afin d'éviter tout problème technique, une 
utilisation inadéquate des données et / ou une éventuelle surcharge du système. 

XIX. Frais et facturation 

Statbel a un droit d'accès gratuit et immédiat à l'ensemble des fichiers administratifs de même 
qu'un droit d'utilisation et d'intégration de ces fichiers aux statistiques, dans la mesure où cela 
est nécessaire pour le développement, la production et la diffusion de statistiques. 
 

XX. Modifications et évaluations du protocole 
 

Toutes les adaptations prendront effet à compter de la date qui sera déterminée dans le protocole 

nécessaire.  
 
À tout moment, en cas de modification souhaitée 

parties réalisent un avenant. Une fois signé, cet avenant sera annexé au présent protocole et en 
fera partie intégrante. 
plusieurs groupes de travail réunissant les experts dûment désignés par chacune des parties. 



 
orrespondance reprise ci-dessus. Ce courrier reprendra brièvement les motifs 

mois de la réception du courrier. A bref délai, le groupe de travail proposera un avenant 
résolvant la problématique soulevée. Chacune des parties pourra mettre fin au présent accord 

. 

XXI. Assistance technique  communication  
 
Pour les besoins techniques spécifiques découlant du présent protocole, les parties peuvent 

  
 

XXII. Sanctions  
 

sans mise en demeure préalable, suspendre la délivrance des données visées 
par le présent protocole en cas de violation du présent protocole. 
 
Statbel est responsable de tout dommage dont  serait victime du fait du non-respect par 
lui-même, son sous-traitant ou par les membres de son personnel des obligations qui lui 
incombent en vertu du présent protocole.  
 

Statbel en justice et de lui réclamer le paiement de tout 
préjudice subi suite à une inexécution fautive du présent protocole. 
 

XXIII. Litiges 
 

à se concerter afin de tenter de trouver une solution amiable. 

dispositions légales ou réglementaires, 
seront seules compétentes pour trancher le litige les juridictions civiles du lieu du siège social 

 
 

XXIV. Résiliation 
 
Chacune des parties 
partie par envoi recommandé d'un préavis de trois mois. 
 

XXV. Durée du protocole et entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature et est conclue pour la durée 
nécessaire à la réalisation de la finalité. 

 
Fait à Namur en deux exemplaires, le  
 
 

 Pour Statbel 



 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
  

Olivier DEKYVERE 
Directeur 

Dominique De Baets 
Directeur général a.i. 
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